
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

avoir une école, soit dans leur propre muni-
cipalité, soit conjointement avec d'autres
syndics dans une municipalité voisine, et
qu'ils n'ont pas mis la loi scolaire à exécu-
tion, et ne prennent aucune mesure pour
avoir des écoles, et de déc!arer' que la cor-
poration des syndics des écoles dissidentes
pour la dite municipalité de Roxton Falls,
dans le dit comté de Shefford, est dissoute,
et elle est par les présentes dissoute, en con-
formité au statut en tel cas fait et pourvu.

DÉPARTEMlîNT DIE L'INSPECTlON P':RLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un Ordre en conseil,
en du 21 mars dernier (1891), de détacher
de la municipalité de " Forsyth," (Saint-
Evariste). comté de Beauce, les dix pre-
miers lots sud est des rangs 10, 11, 12,13 et
14 du canton d'Adstock, et les annexer à la
municipalité scolaire " d'Adstock," dans le
mnême comté.

Cette annexion ne devant prenidr'e effet
qu'au mois de jnillet prochain.

D'-ranTEfENT iE D 'INTa:cSTR Io uni.NoUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUT ENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil,
en date du 21 mars dernier (1891), de déta-
cher de la municipalité scolaire de Sainr
Henri de Mascocelw, dans le comté de
l'Assemption, les lots désignés au cadastre.
de la dite municipalité sous les Nos. 945,
946, 947, 948. 949, 950, 951, 952, 966, 967 et
968 du côté nord du rang L:iplaine, et les
Nos. 971, 973 et 974 dun côté sud de. Laplaine.
et les annexer à la municipalité de Saint-
Lin, dans le mèrne comté; cette annexion
prenant effet an premier juillet 1891.

genteuil, " les dix derniers lots des premier
et deuxième rangs et les six derniers lots dil
troisième rang du canton de Iloward ';

détacher de celle de Sainte-Lucie de Don.
caster, dans le co-inté de Terreboniine, " les
huit premiers lots des onze rainîgý . de- Doni-
caster, et le lot niméro tientf du premier
rang de Doncaster "; d-tacher de la muni-
cipalité de Sainte-Adèle, dans le comté de
Teirebontie, toite a paiE di onzième
rang dit cantan de Wexford, counprise dans
la paroisse Saintl-Adle," et annexer tons
ces lots et territoirces à la mulînirip.Ilit.' son-
laire de Beresford, coninîue sons le nin et
étant l a paroisse de Sa in te-A gaih e des Mon ts.
dans le comté de Terrehonne. port- les fins
scolaires.

GEI)EON OUMET,
Suîriîtenîdantl.

Il a plit à Soit lIon neu le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par ln ordre cn Conseil.
en date du '12 mars dernier (18'1.).

De dtacher les distlicts scolaires uni et
six de la paroisse de Saint-André comté
d-Argenteuil, lesquels compîrnnîent les niu-
mnéros de cadastre suivants :
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